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Le 16/03/2020, le président de la République décidait de confiner le pays entier afin de faire 

face à la pandémie due au Covid 19 . Cette mesure inédite allait mettre à l'épreuve notre 

modèle et sa colonne vertébrale, la Fonction Publique. Beaucoup on nous a demandés, et 

beaucoup nous avons donné afin d'assurer la continuité du service public auquel, nous, 

agents du SPIP 31/09, sommes très attachés. 

 

Il convient de saluer les efforts de l'ensemble des personnels tant pendant le confinement 

que depuis le 11 mai avec la reprise progressive des activités. Tous les agents du SPIP 31/09 

ont démontré une nouvelle fois leur adaptabilité et leur professionnalisme et ceux malgré des 

ordres et contre ordres et malgré les attaques subies (gestion des entretiens arrivants, 

application des notes DAP...). 

 

Cette période, encore en cours, a pu mettre en avant les inégalités entre les services. Les MF 

ont été fortement mis à l'épreuve : absence d'équipements pour permettre du télétravail 

obligeant les agents à faire du bricolage, pénurie de gel hydroalcoolique et de masques 

durant le confinement puis octroie de masques mais là également de manière très disparates 

selon les antennes. 

La question des AAE et des notes concernant les congés montrent encore à quel point les 

équipes dirigeantes sont éloignées des réalités de terrain.  

 

Au-delà de cette période si particulière, la CGT insertion tient à rappeler que le SPIP 31/09 

connait depuis plusieurs mois pour ne pas dire depuis plusieurs années un déficit d’écoute et 

d’attention. Quelles soient matérielles ou humaines, les difficultés s'amoncellent dans chaque 

antenne : manque d'effectifs de CPIP criant pour le MO de Toulouse, les 3 postes de 

CPIP ouverts à la Cap représentent une goûté d'eau sans un vase déjà bien vide ; absence 

de DPIP depuis plus de deux ans sur l'antenne de Muret ; locaux inadaptés pour les 

antennes de Foix, St Gaudens et Seysses. Et, il ne s’agit là que de quelques exemples.  

 

Ce désengagement crée un sentiment d’insécurité profond et permanent pour les agents 

qu’ils soient personnels administratifs, surveillants PSE, CPIP ou même DPIP. 

Les questions sont nombreuses et nous espérons des réponses à la hauteur de nos attentes. 


